
    
 
 
 
  
 
 

CONSERVATION DES ANTIQUITÉS 
ET OBJETS D’ART      F I C H E  P A T R I M O I N E  ����

Conservation préventive du patrimoine mobilier  
  

Le patrimoine mobilier, et plus particulièrement celui 
conservé dans les édifices religieux, est soumis à un 
environnement qui peut se révéler néfaste à sa conservation. 
Aussi est-il important de connaître les risques de dégradation 
des objets liés à leur environnement bâti et humain et les 
préconisations d’entretien et de maintenance. 
 
La Conservation des antiquités et objets d’art (CAOA) exerce ses 
compétences à la fois pour le Département et l’État. Elle a pour 
mission la connaissance, la sauvegarde et la mise en valeur du 
patrimoine mobilier (peinture, sculpture, orfèvrerie, textile,…) 
réparti sur le territoire départemental dans différents lieux publics 
ou privés (églises, mairies, hôpitaux, châteaux, ateliers,…). 
 
Un patrimoine communal affecté au culte 
Depuis la séparation de l’Église et de l’État en 1905, toutes les 
églises et leur mobilier sont devenus propriétés communales, tout 
en restant affectés au culte.  
C’est un patrimoine inaliénable et imprescriptible, ainsi toute 
modification, restauration ou vente ne peuvent être envisagées 
sans l’accord du conseil municipal et l’avis du prêtre affectataire. 
Les objets acquis après 1905 appartiennent en principe à
l’association diocésaine. 
 
Un patrimoine à connaître  
La connaissance du patrimoine mobilier passe par l’inventaire 
descriptif avec photographie de l’objet (dénomination, matériau, 
datation, emplacement dans l’édifice, dimensions, état de 
conservation, historique,...). 
 
Un patrimoine à protéger  
Tout objet présentant un intérêt public au point de vue de l’art, de la 
science ou de la technique peut être protégé. Il est classé parmi les 
monuments historiques, s’il a un intérêt national ou inscrit à 
l’inventaire supplémentaire s’il présente un intérêt régional.  
Sinon, l’œuvre est portée au répertoire départemental qui n’a pas de 
valeur juridique mais permet de conserver une trace de l’objet dans 
les bases de données départementales. 
 
Un patrimoine à conserver  
Selon la protection juridique des objets, les travaux de 
conservation, de restauration ou de mise en valeur sont soumis soit 
à l’avis de la Conservation régionale des monuments historiques 
(DRAC) soit à celui de la CAOA. Une aide financière peut être 
attribuée par le Conseil général et la DRAC pour ces opérations. 
 
 

Conservation préventive :  
Interventions indirectes sur 
l’environnement ou directes sur 
les objets destinées à assurer la 
pérennité des objets 
 

 
 

 
 

 
La CAOA doit être impérativement 
informée lorsque des travaux de 
restauration sont prévus à 
l’intérieur de l’édifice 
 
Pour vous aider : 
La conservation des objets 
mobiliers dans les églises. Outil 
d’auto-évaluation, accessible sur : 
www.culture.gouv.fr rubrique le 
ministère/DAPA/publications 
Les églises communales : Textes 
juridiques et guide pratique, 
Éditions Cerf, 1995 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les facteurs de dégradation liés à l’environnement  
 

 
L’environnement conditionne l’état et la durée de vie des objets : 
étanchéité de l’édifice, climat, lumière, sécurité. C’est pourquoi il 
est très important de surveiller régulièrement l’état sanitaire et la 
sécurité de l’édifice. 
 
1. Préconisations d’entretien de l’édifice 
- Envisager un drainage extérieur des murs et la pose d’absorbeur    

d’humidité pour les pièces annexes 
- Chauffer légèrement et régulièrement afin d’éviter les écarts de 

température 
- Assurer une aération régulière 
-   Grillager les passages que les rongeurs ou les oiseaux pourraient 

emprunter  
- Entretenir les ouvertures extérieures avec une lasure ou une peinture  

glycéro (type Sikkens) 
- Éviter l’exposition prolongée d’une œuvre ou d’un objet à la lumière 

directe du jour (peintures, textiles, papiers,…) 
- Ne jamais brosser ou dépoussiérer les peintures murales 
- Ne pas nettoyer les vitraux avec du produit à vitres  
 
2. Prévention contre l’incendie  
- Équiper le clocher d’un paratonnerre  
- Vérifier l’état des appareils électriques présents dans l’édifice et se 

débarrasser de tous ceux qui sont douteux 
- Proscrire les appareils de chauffage mobile sur bouteilles de gaz 
- Lors de travaux dans l’église, s’assurer que l’installation peut 

supporter des besoins en puissance supplémentaire 
- Éviter l’accumulation d’éléments en bois et en carton  
 
3. Prévention contre le vol  
- Vérifier la solidité des fermetures (portes, fenêtres, vitraux) 
- Équiper les portes extérieures de serrures 3 points et renforcer les 

fermetures intérieures des autres portes avec des barres de sécurité 
- Équiper les ouvertures sensibles d’une protection extérieure 

(grillages, barreaux, …) 
- Adapter les horaires d’ouverture en fonction de la saison (ne pas 

laisser l’église ouverte lorsqu’il fait nuit) 
- Les jours d’ouverture, utiliser une seule porte d’accès et laisser 

ouverts les deux battants de la porte d’entrée afin de mieux discerner 
ce qu’il se passe dans l’édifice 

 

 
Surveiller l’état sanitaire :  
Infiltration d’eau, apparition 
d’auréoles, traces de moisissures, 
champignons, salpêtre ou algues, 
soulèvement d’enduits… sont 
autant de manifestations 
nécessitant un diagnostic plus 
approfondi 
 

 
 

 
 
Effectuer une visite des lieux avec 
les pompiers du Service 
départemental d’incendie et de 
sécurité 
 
Les services de gendarmerie 
peuvent effectuer un bilan de 
sécurité de l’église et vous 
conseiller sur les dispositifs à 
mettre en œuvre. En cas de vol, 
vous devez dans les meilleurs 
délais avertir la CAOA et déposer 
plainte en gendarmerie 
 

Les facteurs de dégradation liés à l’intervention humaine 

 
1. Préconisations d’entretien des objets mobiliers 
- Les opérations d’entretien doivent toujours être légères et adaptées 

au matériau 
- Un ménage régulier de l’édifice (y compris sacristie et annexes) doit 

être effectué 
- Bannir les abrasifs et les produits ménagers, ne jamais laver, 

décaper, peindre, repeindre ou vernir un objet (boiseries, tableaux, 
sculptures en bois ou en pierre, objets en métal, textiles) 

- Pour les objets en métal, les dépoussiérer avec un chiffon doux et 
éventuellement imprégné d’alcool éthylique 

- Pour l’emballage des objets, ne pas se servir de papier journal, 
papier kraft, matières plastiques ou PVC. Utiliser des papiers de 
conservation sans acidité ou de l’intissé polyester ( type Bolloré) ou 
confectionner des housses de coton 

- Pour les tissus, ne pas utiliser de naphtaline qui les tâche 
 

 

 
 
Objet en mauvais état : prévenir le 
propriétaire et la CAOA qui vous 
communiquera les coordonnées 
de restaurateurs compétents 



Les facteurs de dégradation liés à l’intervention humaine 
 

 
2. Préconisations de manipulation 
- Si l’objet, notamment les sculptures, est en très mauvais état et 

présente des soulèvements de polychromie, éviter de le manipuler et 
récupérer les fragments qui s’en sont détachés en prenant soin de 
les conserver 

- Vérifier la solidité de l’objet avant de le prendre : pièces collées ou 
emboîtées, zones fragiles (anses d’un vase, bras d’une statue…) 

- Ne jamais déplacer un objet lourd ou encombrant sans avoir 
préalablement repéré l’itinéraire et défini un lieu de stockage 
approprié 

- Manipuler les tableaux à deux mains en les tenant par le cadre ou le 
châssis 

- Ne pas laver ou secouer les textiles anciens, les brosser très 
délicatement et les aérer régulièrement  

 
3. Préconisations de rangement 
- Vérifier l’état sanitaire du mobilier destiné à conserver les objets (si 

présence de sciure le traiter avec un insecticide), le dépoussiérer et 
habiller les tiroirs avec de vieux draps de coton blanc 

- Isoler les objets infestés par les insectes ou les moisissures 
- Séparer les objets utilisés pour le culte de ceux qui ne servent plus

puis les regrouper par type de matériaux (orfèvrerie, papier, textile, 
bois) 

- Les vêtements lourds et encombrants doivent être suspendus sur 
des cintres rembourrés avec de la ouate  

- Les autres tissus, ainsi que les bannières doivent être, dans la 
mesure du possible rangés à plat (dans le chasublier s’il existe) 

- Les livres anciens doivent être rangés à plat et fermés et les 
documents anciens (inventaires anciens, registres de fabrique) 
doivent être déposés aux archives départementales 

 
4. Préconisations de sécurité et de surveillance  
-   Éviter la multiplication des clefs (2 ou 3 jeux sont suffisants : 

propriétaire, affectataire et personne chargée de l’entretien ou 
voisine de l’édifice) et noter en mairie les noms des personnes qui 
détiennent les clefs 

- Ne pas cacher la clef de la sacristie à l’intérieur de l’édifice et ne pas 
laisser de clefs sur les portes secondaires 

- Ne pas laisser d’échelle accessible à proximité ou dans le bâtiment 
- Donner aux voisins les coordonnées des personnes à prévenir 

(commune, gendarmerie ou commissariat) 
- En cas de travaux, renforcer la surveillance et informer les riverains 
- Sensibiliser le public à la valeur patrimoniale de l’édifice et des 

œuvres qui y sont conservées (feuillet historique et descriptif) 
- Accompagner les visiteurs et lorsque la liturgie le permet délimiter 

des espaces de visite afin de rendre inaccessibles les œuvres 
fragiles (cordons de sécurité, clôture en fer forgé, …) 

 
5. Préconisations de présentation 
- Éviter de disposer des objets dans des zones de passage 
- Pour les boiseries, retables ou sculptures en bois, si on constate un 

pourrissement du bois ou un soulèvement des placages, les isoler, 
dans la mesure du possible, du sol et des murs à l’aide de cales 

- Présenter les sculptures (bois, pierre ou plâtre) sur un socle adapté
afin de limiter les risques de chute et de contact avec une surface 
humide ou un matériau incompatible 

- Les tableaux doivent être accrochés un peu à l’écart du mur, 
légèrement inclinés et reposer sur quatre pattes de scellement en 
bon état, en forme de L pour éviter le glissement 

 
 

Observer l’objet avant de le 
manipuler afin d’avoir les « bons » 
gestes 
 

 
 

 
 
Ne pas laisser s’accumuler des 
objets inutiles susceptibles d’être 
contaminés (vieux cartons, 
papiers, fleurs séchées) 
 

 
 
Sécuriser les objets les plus 
vulnérables (hauteur minimum de 
présentation pour les tableaux, 
scellement adapté des sculptures, 
mise sous alarme, vitrine 
sécurisée,...) 
 

 
 
La CAOA et la Commission 
Diocésaine d’Art Sacré peuvent 
vous apporter des conseils de 
présentation. 



 Les facteurs biologiques de dégradation 
 
 
Les facteurs biologiques occupent une place non négligeable parmi 
les causes d’altération du patrimoine mobilier. Les insectes, en 
particulier, représentent un risque important pour la conservation 
des biens patrimoniaux car ils s’attaquent directement aux objets 
mobiliers et aux gros œuvres.  
 
Les objets composés de matériaux organiques, c’est-à-dire de matériaux 
d’origine végétale ou animale (bois, papier, carton, laine, soie…) 
constituent des substrats alimentaires potentiels pour les larves 
d’insectes. S’agissant des xylophages (insectes qui se nourrissent du 
bois comme le capricorne, la vrillette, le lyctus, la termite…), ce sont les 
larves qui, en se nourrissant, rongent et creusent des galeries 
provoquant des dégâts.  
Le type de dégradation (sciure, trou d’envol, usure en surface, présence 
de chiures ou de dépouilles de larves) permet d’identifier la nature de 
l’insecte. 
Des conditions d’humidité élevées, associées à la présence de matériaux 
organiques favorisent aussi le développement des moisissures. 
La présence de mousses ou filaments blancs sur le bois, de tâches sur 
la papier, de tâches blanchâtres sur les peintures révèlent la présence 
de moisissures. 
 
1. Préconisations contre les insectes 
- Agir au maximum sur les facteurs environnementaux réduisant les 

risques de développement d’insectes (étanchéité du bâti, stabilité du 
climat, entretien sanitaire régulier, conditions et matériaux de 
stockage…) 

- Effectuer un entretien sanitaire régulier des œuvres, des objets 
périphériques et des espaces 

- Diagnostiquer l’infestation active, au printemps de préférence, 
mesurer son étendue et identifier les insectes 

- En cas d’infestation localisée, isoler les pièces infestées des pièces 
saines 

- Mettre en œuvre un traitement en urgence, en raison de l’extension 
rapide d’une infestation 

- Faire un contrôle régulier afin de limiter les risques de réinfestation 
- Contrôler les réinfestations potentielles par la surveillance des objets 

et des espaces (présence de sciure, trou d’envol,…) 
 
2. Préconisations contre les moisissures 
- Maintenir une humidité relative inférieure à 65 % 
- Assurer une bonne aération des locaux 
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Capricorne (insecte adulte, œufs, 
larves, dégâts) 
 
 

 

 
Vrillette (grosse vrillette, larve de petite 
vrillette, dégâts de grosses et de 
petites vrillettes)  
 
 

 
Lyctus (face dorsale, dégâts)  
 
 

 
Traces d’infestation active sur cadre de 
peinture et commode  
 
 

 
Traces de moisissures sur reliquaire 
 

 
Traces d’infestation non active sur 
base de sculpture 
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Traitement de désinsectisation par anoxie 
Il existe de multiples moyens pour lutter contre ces insectes. Mais 
tous ne sont pas sans risques d’altération des objets ni sans 
conséquence environnementale en raison de leur toxicité chimique. 
Des méthodes douces, adaptées à la conservation des biens 
patrimoniaux, sont développées depuis une quinzaine d’années. 
Parmi elles, l’atmosphère réduite en oxygène, ou anoxie, prive les 
insectes de l’oxygène nécessaire à leur respiration. Le traitement se 
réalise dans des enceintes hermétiques spéciales dont la taille peut 
varier du m³ à plusieurs dizaines de m³. Il doit être effectué par des 
professionnels de la restauration ou de la désinsectisation, experts 
en la matière. 
 


